
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'intérieur 

Délégation à la sécurité et à la circulation 
routières 

Sous-direction de l'éducation routière 

Bureau du permis de conduire 

Circulaire du 26 juillet 2013 relative à la mise en place d'un formulaire de recueil 
complémentaire des données nécessaires à l'édition du titre de conduite au nouveau format 

de l'Union européenne 

NOR : INTS1320308C 

Le ministre de l'intérieur, 

Pour exécution : 

Monsieur le préfet de police, 
Madame et Messieurs les préfets de région 
Mesdames et Messieurs les préfets de département, 
Monsieur le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Pour information : 
Monsieur le préfet de police des Bouches-du-Rhône 
Monsieur le préfet, administrateur des Terres australes et antarctiques françaises, 
Monsieur le préfet, administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna, 
Monsieur le haut-commissaire de la République en Polynésie française, 
Monsieur le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, 

- directions régionales de l' environnement, de l'aménagement et du logement, 
- direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'an1énagement Ile-de-France, 

directions de l' environnement, de l' aménagement et du logement. 
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Résumé: 
Un formulaire de recueil de données complémentaires est mis en place pour la délivrance 
du titre de conduite au nouveau format européen à compter du 16 septembre 2013. 

Catégorie : Instruction adressée par le ministre aux services chargés Domaines : <Intérieur>, 
de son application. <Transport, équipement, 

logement, tourisme, mer>, 
Mots clés fermés : <Sécurité>, <Transpo1ts Activités Maritimes Po1t s Naviguationlntérieure> 

Mots clés libres : <PermisConduire_SécuritéRoutière_Examens/> 

Textes de référence : 

- Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 du 
relative au permis de conduire 

- Articles D. 221-3, R. 221-19 et R. 224-20 du code de la route. 
- Arrêté du 12 janvier 2012 fixant les conditions de reconnaissance et d'échange des permis 

de conduire délivrés par les Etats n'appartenant ni à l'Union européenne, ni à l'Espace 
économique européen 

- Arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de 
validité du permis de conduire 

- Arrêté du 8 novembre 2012 modifié fixant les conditions d'obtention du brevet de sécurité 
routière correspondant à la catégorie AM du permis de conduire 

- Arrêté du 8 novembre 2012 relatif à la formation requise pour l' obtention de la catégorie A 
du permis de conduire par les titulaires de la catégorie A2 depuis au moins deux ans 

- Arrêté du 17 janvier 20 13 re.Iatif à la formation requise pour les titulaires de la catégorie B 
du permis de conduire en vue de la conduite d ' un ensemble composé d'un véhicule tracteur 
relevant de la catégorie B auquel est attelée une remorque dont le poids total autorisé en 
charge (PT AC) est supérieur à 750 kilogrammes, lorsque la somme des PTAC du véhicule 
tracteur et de la remorque est supérieure à 3 500 kilogrammes sans excéder 
4 250 ki logrammes 

Circulaire abrogée : néant 

Date de mise en application : le lendemain de la publication de l'arrêté du 26 juillet 2013 

modifiant l'arrêté du 20 avril 2012 fixant les conditions d'établissement, de délivrance e t 
de validité du permis de conduire NOR INTS1321442A 
Pièce annexée : 

- Formulaire de recueil complémentaire cerfa « Réf. 06 ». 

N° d'homologation cerfa : 

Publication 
1 

~BO 1 ~ « http://circulaires.legifrance.gouv.fr » 1 D JORF 
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Afin de répondre aux exigences de sécurisation de délivrance du titre de conduite 
conformément à la directive européenne 2006/126/CE, un nouveau formulaire de recueil 
de données nécessaires à l'édition du titre de conduite au format de l'Union européenne 
est mis en place par l'arrêté du 20 avril 2012 modifié fixant les conditions d 1établissement, 
de délivrance et de validité du permis de conduire. 

Ce formulaire a pour objet de collecter les informations qui seront transcrites sur les titres 
au format européen sécurisé, via l'application SNPC V98 déployée le 16 septembre 2013, 
qui seront édités par l'imprimerie nationale à compter de cette date. Le dispositif vise 
aussi bien les dossiers de demande de permis de conduire instruits avant le 19 janvier 
2013 que ceux qui le sont depuis cette date, notamment en ce qui concerne le recueil 
obligatoire de la photographie et de la signature des demandeurs, ainsi que toute 
modification impactant leur état civil. 

La présente circulaire a pour objet de présenter ce dispositif (cf. annexe). 

Je vous demande de bien vouloir assurer la diffusion la plus large possible de cette 
information, notamment auprès des établissements d'enseignement de la conduite agréés 
de votre département. 

J'appelle en outre votre attention sur le point fondamental de ce nouveau dispositif : 
l'absence de formulaire de recueil complémentaire, lors du dépôt de la demande 
empêchera la délivrance du titre sécurisé. 

Le Préfet, 

Délégué à la sécurité et à la circulation routières 

Frédéric PECHEN ARD 
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Annexe 1 
Modalités d ' utilisation et de diffusion du formulaire de recueil complémentaire 

« Réf. 06 » cerfa N° 14948*01 

l. Description et utilisation du fo rmulaire. 

Il s ' agit du formulaire permettant la collecte de données nécessaires à l'édition du titre de 
conduite au format de l'Union européenne par l'imprimerie nationale après numérisation par 
le Centre de Traitement et des Numérisations (CTN). 
Il vient systématiquement en complément de tout dossier de demande de permis de 
conduire, quel que soit le mode d'obtention choisi et quelle que soit la date de dépôt de la 
demande. Les données collectées sont principalement: 

la photographie et la signature du candidat en vue de leur océrisation. 
le numéro NEPH 
toute modification relative à l'état civil ou aux coordonnées du candidat. 

2. Mise en œuvre et modalités de transmission du formulaire. 

Il appartient à tout candidat au permis de conduire (par inscription à l' examen ou attestation de 
fo rmation), ainsi qu'à tout usager sollicitant la prorogation d 'une ou plusieurs catégories de 
permis de conduire, son échange, ou son renouvellement de fournir, annexé à sa demande, un 
formulaire de recueil complémentaire cerfa « Réf. 06 » dument renseigné et signé. 

Ce formulaire doit obligatoirement être accompagné de deux photocopies d' un justificatif de 
domicile et deux photocopies d'un justificatif d ' identité. 

La transmission du fonnulaire à l'administration se fait : 

par son adjonction au dossier de demande de permis de conduire de tout candidat en 
situation d'examen lors de la remise des dossiers à l'inspecteur du permis de conduire 
et de la sécurité routière (IPCSR) par l'établissement d 'enseignement de la conduite 
automobile ou par le candidat libre lui-même. 

par son adjonction au dossier de demande de permis de conduire dans les autres cas. 

Il est primordial , dans le cadre de la sécurisation de la délivrance du titre, que les informations 
portées sur le formulaire de recueil complémentaire soient les plus récentes possibles. 
Ainsi, un usager dont l' ancienneté de la date d 'enregistrement ou de dépôt de la demande serait 
de nature à rendre caduques certaines informations ( évolution de la situation maritale, 
photographie non ressemblante, etc.) ou dont les informations portées sur un précédent 
formulaire de recueil complémentaire ne sont plus à jour, doit fournir un nouveau formulaire 
de recueil actualisé accompagné des justificatifs précités. 
Il en est de même pour tout formulaire de recueil complémentaire qui se trouverait altéré de 
quelque façon que ce soit, notamment par le fait de mises sous pli répétées. 
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3. Information du public et des professionnels. 

Bien qu'opérationnel à compter du 16 septembre 2013, le formulaire de recueil complémentai re 
cerfa « Réf. 06 » est mis en ligne le 1er août 2013 afin que les professionnels de l' enseignement 
de la conduite automobile, ainsi que les usagers, prennent les dispositions nécessaires à la 
complétudes des dossiers de demande de permis de conduire. 

4. Consignes d'application. 

Il n' appartient pas à l' IPCSR de vérifier la présence ou l'absence du formulaire de recueil annexé 
au cerfa « réf. 02 » de demande de permis de conduire lors de l 'épreuve théorique ou pratique. 

Tout formulaire de recueil complémentaire régulièrement transmis à l'administration ne doit en 
aucun cas être séparé du dossier qu' il accompagne. 

L'absence du formulaire de recueil complémentaire pour un usager entraine l'impossibilité 
pour l'imprimerie nationale d'éditer le titre de conduite sécurisé. 

5 / 6 





r(ilA> 
r,- 14948'01 

Ré! Û6 

ANNEXE2 

DEMANDE DE PERMIS DE CONDUIRE- FORMAT DE L'UNION EUROPÉENNE 
Formolai~ œ recueil compiémentrure des dmviées nêce!lsnîres à r tdrtK>n du blre de conduite au tonnnt de runion eu-opêenne, 

enapplica'iondefarrêlédu 20ovrt 2012modffié f1Xant les coodilîono d'élabi .. fflltnl, de délivrance el de vali~ du p,m,;,, de conw, e_ 

Nurnèro NEPtl 
t~.sr~ 

J.lOTIF DE LA DEMANDE. abs"'nce des données néœ-ssaire:" il l'edltion du titre 

demande de permis de conduire par Klsct1p1ioo il f'exsme:n ou anesLatioo d'une rormntton 

~:)nde de permis de conduire par échan9~ 

dunnee1 mexptott.ibles 

~n:mde de perrms de conduire par conv~ralnn d un b~ve1 mihtaire, par vaticb!ton d un d1pl6me professionnel 
ou Jevêe d'une restnctJon 

dema:ndo do penn,a de conduire international 

demande de 11!.nouvetlemem de penni~ de condutre ou de catégorie AM apl'CS annul.nron, suspension ou invaftdatlon 

Merci de remplir ce formulaire à l'encre noire. en 
le11res rnoiuscu~s sans les accents e1 anna rarure 

Commune de 
nas5.l/1Ce 

Pays pour 
rrtang,r 

Comp~nt 
d..,,._ 

F~1tâ 

PHOTOGA.APHIE 

Anll<t> 

Comm""' 

S1gn;uure Clu demandeur 

li 
f'lt:IC:) le 

F.J.tà 

"' 

hm oppose, .a la ré-utills;ntOn ~ m.s. donne-e-s perscnn~ll•s ,i d•I fms autres qu.e ce;J,e,5 poor 
le~uwlln .. nu, son1 ,cofk-c-1ees 1 

L..a1Q.n•1a-17di.,6 v r 19 ... Brc~c.:i !o,mg,~v•:' '4ettcr~ct.-i.Jxlbcr".i:'":a-.9<"1ra.~ 1uncJ'f)11a011XCSC1~ 
1C'C ic&%1or: cksdornéc:s &upfè,'i ~s p,ttcc::.Pc~ o.1auçri:sdu Scr..-ee du f"oetJic:, .,.:i1;cnal de~ pc:m..., oc: cond,,i c 
p.!lr V~!C po'Sla.lc {cl 01"!". L :!....5-.J du~ dt> ,l,,l rOV1"l 

T~ per,ns ck c:~ obknu f .!IJdu;;cuscmcnl :w:ril 1ml'f'C'dl&1t.JT1C rct é ~s gr-C-,~,c Clfl pou~s 
~~i C'f'C::OlJNC~ aux ~crmc,, des &IV-~ 4tJ 1-6 et !.d1-10 OtJ code ~<Cl"-4-
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